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Bilan consolidé au 31 décembre 2012
[image: image1.emf]ACTIF

31 décembre 2011

En milliers d'euros

Note Montants Bruts Amortissements 

& Provisions

Montants nets Montants nets

Actif immobilisé 586 884  370 040  216 844  176 942 

Ecarts d'acquisition 3.1

772 771

1  - 

Immobilisations incorporelles 3.2

17 644 11 974 5 670

5 470 

Immobilisations corporelles 3.3

121 459 62 292 59 167

53 915 

Immobilisations mises en concession 3.4

409 261 294 855 114 406

110 786 

Immobilisations financières 3.5

37 748 148 37 600 6 771

Stocks et en cours 3.6 1 188  546  642  779 

Matières premières 

1 188 546 642

779 

Créances d'exploitation  43 220  2 902  40 318  38 796 

Avances et acomptes versés 

823 0 823

827 

Créances clients 3.7

42 397 2 902 39 495

37 969 

Autres créances et cptes de régularisation 3.8 28 700  2 253  26 447  27 193 

Autres créances

22 713 2 253 20 460 16 912

Charges constatées d'avance

1 080 0 1 080 2 874

Impôts différés actif 3.12

4 907 0 4 907

7 407 

Trésorerie

145 128  -  145 128  154 335 

Valeurs mobilières de placement

57 139 0 57 139

96 851 

Disponibilités 

87 989 0 87 989

57 484 

Ecarts de Conversion

22 22

TOTAL ACTIF  805 142  375 741  429 401  398 045 

31 décembre 2012


Bilan consolidé au 31 décembre 2012
[image: image2.emf]En milliers d'euros Note

Capitaux propres 3.9 67 737  59 091 

Apports 44 264  44 264 

Réserves consolidées (3 878) (23 161)

Résultat Net - Part du Groupe 11 830  19 120 

Subventions d'investissement 15 521  18 868 

Autres fonds propres 165 677  157 129 

Avances conditionnées -  - 

Droits du concédant 3.10 165 668  157 129 

Autres 9 

Intérêts minoritaires 18 026  10 772 

Provisions et impôts différés 26 437  28 029 

Provisions pour risques et charges 3.11 25 738  27 293 

Impôts différés 3.12 699  736 

Dettes financières 3.13 49 057  56 753 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 46 594  53 850 

Dettes en crédit bail 494  362 

Emprunts et dettes financières diverses 1 969  2 541 

Dettes d'exploitation 102 467  86 271 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 245  394 

Dettes fournisseurs 3.14 29 311  24 948 

Dettes fiscales et sociales 3.15 27 556  26 712 

Dettes sur immobilisations 3.14 10 107  3 634 

Autres dettes 3.15 6 429  3 894 

Produits constatés d'avance 3.15 27 819  26 689 

 

TOTAL PASSIF 429 401  398 045 

PASSIF

31 décembre 

2011

31 décembre 

2012


Compte de résultat consolidé au 31 décembre 2012
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Note

Exercice clos le 31 

décembre 2012

Exercice clos le 31 

décembre 2011

Ressource Fiscale Nette 4.1 49 877  53 599 

Chiffre d'affaires 4.2 171 638  152 472 

Production stockée

-  - 

Production immobilisée

281 

206 

Autres produits 4.3

6 534 

6 287 

Subventions 4.3 9 472 

8 605 

Reprises sur provisions et tranferts de charges 4.4 8 391 

11 920 

Produits d'exploitation 196 316  179 490 

Charges d'exploitation

211 461  197 016 

Achats stockés 1 386 

1 298 

Variations de stocks 59  (22)

Autres achats et charges externes  84 492 

75 170 

Charges de personnel 81 337 

77 159 

Impôts et taxes 10 355 

10 115 

Dotations aux amortissements 4.4 15 823 

15 864 

Dotations aux provisions 4.4 7 773 

8 777 

Autres charges 4.3 10 236 

8 655 

Résultat d'exploitation

34 732  36 073 

 

Résultat financier 4.5

(10 836) (13 055)

Résultat courant des entreprises intégrées

23 896  23 018 

Résultat exceptionnel 4.6 371 

3 814 

Impôts sur les bénéfices (2 640)

(1 657)

Impôts différés (2 464)

37 

Résultat net des entreprises intégrées

19 163  25 212 

Dotations aux amortissements des écarts d'acquisition

-  - 

Résultat net de l'ensemble consolidé

19 163  25 212 

Intérêts minoritaires (7 333)

(6 092)

RESULTAT NET (PART DU GROUPE) 11 830  19 120 


Tableau de flux de trésorerie consolidé
[image: image4.emf]Exercice clos le

En milliers d'euros

31 décembre 2012

Résultat net

11 830

Élimination des charges et produits sans incidence sur la 

  trésorerie ou non liés à l'exploitation :

- Variation des amortissements et provisions d'exploitation

39 676

- Résultat et subventions d'investissement des sociétés mises en équivalence

(439)

- Quote part des subventions d'investissement reprise en résultat

(2 124)

 - Part des intérêt minoritaires

7 254

 - Variation des impôts différés

2 463

 - Plus ou moins-values de cession

(503)

Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence

304

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité

(1 897)

Flux de trésorerie provenant de l'exploitation

56 564

Acquisition d'immobilisations incorporelles et corporelles hors concession

(18 861)

Acquisition d'immobilisations mises en concession

(27 677)

Encaissements sur cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

(9 415)

Remboursements de prêts et variation des autres immobilisations financières

135

Subventions d'investissement encaissées

(1 051)

Flux de trésorerie affectés aux opérations d'investissement

(56 869)

Remboursements d'emprunts, de crédit-bail et de dettes financières 

(8 902)

Emissions d'emprunts et de dettes financières

0

Flux de trésorerie provenant des opérations de financement

(8 902)

Variation de trésorerie

(9 207)

Trésorerie à l'ouverture

154 335

Trésorerie à la clôture

145 128


Les acquisitions d’immobilisations financées par la conclusion d’un contrat de crédit-bail, et ne générant pas de flux de trésorerie dans le tableau ci-dessus, se sont élevées à 362 milliers d’euros.

La valeur boursière des titres de placement cotés fait apparaître une plus-value latente d’environ 290 milliers d’euros au 31 décembre 2012.
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1 Cadre juridique et financier – Faits significatifs de l’exercice

1.1 Cadre règlementaire

La loi du 1er août 2003  sur la sécurité financière impose aux établissements publics de l’Etat de publier des comptes consolidés complets à compter de l’exercice 2006. 

Dans ce cadre la Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille-Provence (ci-après « CCIMP ») a établi ses comptes consolidés au titre de l’exercice 2012, qui seront « publiés » c’est à dire soumis à l’approbation de l’assemblée générale le 31 mai 2013.

1.2 Historique et activités du groupe

Le Groupe Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille-Provence (ci-après désigné « Groupe CCIMP ») est constituée principalement par l’établissement consulaire CCIMP (qui est une des plus anciennes compagnies consulaire de France), ainsi qu’un certain nombre de filiales, participations et « entités liées » mais sans existence de liens capitalistiques intervenant principalement dans le cadre des métiers de la CCI.   

Ces activités se déclinent de la façon suivante :

· Les Services hors Aéroports :

               -  Les Services Centraux :

Pôles opérationnels

Accueil et Services aux clients

Emploi Formation Insertion

Affaires Internationales

Innovation et Industrie

Grandes Entreprises

PME et Zones d’activités

TPE et commerce

Ressources Economiques

Stratégie du Territoire

Tourisme et Mer

Les Pôles ressources

Administration, Finances

Informatique et Télécom

Communication et Action culturelle

Marketing

Direction Générale

Ressources Humaines

Développement des Partenariats

Stratégie et Communication

      -  Gestion Euromed Management 

· L’Aéroport Marseille Provence

· L’Aérodrome d’Aix-en-Provence
1.3 Faits significatifs de l’exercice & Evènements Postérieurs
1.31 Les principaux éléments significatifs ayant eu une incidence sur les comptes de l’exercice 2012 sont les suivants :
· Pour la  CCIMP : 

· Pour l’ensemble des Services :  

Concernant l’impôt sur les sociétés, l’article 24 de la loi de finances rectificative n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 durcit la règle de plafonnement du report en avant en abaissant de 60% à 50% la part variable du plafonnement. La part fixe du plafond reste quant à elle à hauteur de 1M€.

De ce fait, un impôt sur les sociétés a été constaté pour un montant de 2.503,9 K€, soit une augmentation de 905,6 K€.

La répartition de cet impôt s’établit comme suit :

· 1.750,1 K€ pour l’Aéroport Marseille Provence

·    753,8 K€ pour les Services Hors Aéroport

· Pour l’Aéroport Marseille-Provence : 

L’évolution du trafic passagers :

Passagers nationaux………………….     + 10,8 %

Passagers Union Européenne……….     +  15,4 %

Passagers Internationaux…………….     + 14,9 %

Soit 8 173 863 passagers locaux, dont 6 364 807 passagers dans mp1 (+8,8 %) et 1 809 056 passagers dans mp² (+ 31,7 %).

· Pour les Services hors Aéroports : 

· La diminution de la CAF de 3.721,8 K€ provient essentiellement de la baisse de la ressource fiscale. 

· Au niveau du résultat comptable net, cette variation est en grande partie neutralisée par une reprise de provision de 2.600,8 K€ relative à la participation de l’employeur à la mutuelle pour les inactifs. En effet, le cadre légal et règlementaire relatif au statut du personnel administratif des CCI ne permet plus de maintenir cette participation à compter du 1er Janvier 2013.

· L’inscription en immobilisations financières de titres immobilisés de l’activité portefeuille (TIAP) pour un montant de 30,9 M€.

1.32 Evènements postérieurs à la clôture :

- La réforme du réseau consulaire des CCI prévue par la loi du 23 juillet 2010 et du décret du 1er décembre 2010 implique notamment le transfert du personnel de chacune des CCIT vers leur CCI de Région. Ce transfert impose l’harmonisation du règlement intérieur régional, dont certains éléments impactent les comptes au 31 décembre 2012, à savoir les règles d’attribution des allocations d’ancienneté et de fin de carrière :

- Allocation de fin de carrière : Echelonnement par tranches de 10 années au lieu de 5 années.

- Allocation d’ancienneté : modification du nombre de points attribués à chacune des tranches de calcul.

Le traitement comptable du transfert des engagements envers le personnel des CCIT n’aura d’impact que sur l’exercice 2013, la présentation des ces engagements restant inchangée au 31.12.2012 par rapport au 31.12.2011. 

La Direction n’a connaissance d’aucun autre fait exceptionnel ou litige susceptible d’avoir, ou ayant eu dans un passé récent, une incidence significative sur sa situation financière, son patrimoine, son activité ou ses résultats, ou ceux de ses filiales qui nécessitent un ajustement des comptes consolidés au 31 décembre 2012 ou une mention complémentaire dans les annexes consolidées.

2 Principes comptables et d’élaboration des comptes consolidés

2.1 Méthodes comptables

Les comptes consolidés du Groupe CCIMP ont été établis conformément aux dispositions du règlement CRC 99-02.

Les règles et méthodes comptables ci-après restent inchangées par rapport à l’exercice précédent.
2.2 Méthodes et périmètre de consolidation

Les états financiers consolidés regroupent par intégration globale toutes les sociétés et entités contrôlées, directement ou indirectement, par la CCIMP. 

La clôture des comptes de toutes les entités incluses dans le périmètre de consolidation s'effectue le 31 décembre à l’exception de l’IAD au 31 mars. L’Association Groupe Euromed Management dont l’exercice comptable correspond à une année académique a effectué un arrêté de ses comptes sociaux 12 mois au 31.12.2012.

Les états financiers au 31 décembre 2012 de la société ADL n’étant pas disponibles, la mise en équivalence des titres s’est faite sur la base des comptes au 31 décembre 2011. Il a été décidé que ce décalage d’un exercice soit également appliqué pour les deux autres filiales de la société SEGAP , AERIA et AERCO.
Tous les comptes et transactions entre les sociétés et entités du groupe sont éliminés. 

L’effet sur le bilan et le compte de résultat des opérations internes au groupe est éliminé. 

· Méthodes de consolidation retenues pour les entités avec lesquelles il existe un lien en capital

Le contrôle exclusif peut résulter d’un contrôle de droit, d’un contrôle contractuel, ou d’un contrôle de fait. Il est présumé lorsque le pourcentage des droits de vote détenus est supérieur à 40 %. Les entreprises sous contrôle exclusif sont consolidées selon la méthode de l’intégration globale.

Le contrôle conjoint suppose le partage du contrôle d’une entreprise exploitée en commun par un nombre limité d’associés ou d’actionnaires, et un accord contractuel. Ces comptes consolidés n’incluent aucune société contrôlée conjointement.

L’influence notable est le pouvoir de participer aux politiques financières et opérationnelles d’une entreprise sans en avoir le contrôle. Elle est présumée lorsque l’entité consolidante dispose directement ou indirectement, d’une fraction au moins égale à 20 % des droits de vote de cette entreprise. Les comptes des entreprises sur lesquelles l’entité consolidante exerce une influence notable sont consolidés par mise en équivalence.

L’influence notable est également caractérisée, dans le cas où la CCIMP détient une fraction inférieure à 20% des droits de vote, soit par les fonctions de direction dans l’entreprise détenue exercées par du personnel de la CCIMP (le cas des trois aéroportuaires ADL, AERIA et AERCO) ou par la représentation de la CCIMP dans les organes de direction ou de surveillance de l’entreprise détenue (le cas de la SAFIM).

· Méthodes de consolidation retenues pour les entités avec lesquelles il n’existe pas de lien en capital

Ces entités dénommées « entités ad hoc » ou « entités liées » sont comprises dans le périmètre de consolidation de la CCIMP dès lors qu’elles remplissent les caractéristiques suivantes :

- l’entité constitue une structure juridique distincte

- elle a été créée spécifiquement pour gérer une opération ou un groupe d’opérations similaires

- il s’agit d’une structure intervenant pour le compte de la CCIMP.

L’existence du contrôle sur l’entité liée est déterminée lorsque deux des trois critères suivants sont remplis :

- la CCIMP dispose en réalité des pouvoirs de décision, assortis ou non des pouvoirs de gestion sur l’entité ou sur les actifs qui la composent, même si ces pouvoirs ne sont pas effectivement exercés de manière habituelle et si l’entité bénéficie d’une autonomie de fonctionnement,

- la CCIMP a, de fait, la capacité de bénéficier de la majorité des avantages économiques de l’entité, et notamment de ses résultats, 

- la CCIMP supporte la majorité des risques relatifs à l’entité, notamment lorsqu’il existe une convention signée entre les parties mettant les risques à la charge de la CCIMP.

Lorsque deux des trois critères conduisant à la consolidation d’une entité liée sont réunis, l’entité est consolidée selon la méthode de l’intégration globale. Aucune quote-part de capital de l’entité n’étant détenue, les capitaux propres de l’entité constituent en totalité des intérêts minoritaires, qui sont isolés sur une ligne spécifique du bilan consolidé. 

Les entités ne remplissant pas ces critères mais pour lesquelles il existe des engagements significatifs sont détaillées en § 5.2 « Engagements liés aux subventions et mises à dispositions envers d’autres entités ».

· Périmètre de consolidation

Sur la base des méthodes indiquées ci-dessus le tableau suivant présente le périmètre de consolidation du Groupe CCIMP :
[image: image5.emf]Périmètre de Consolidation % intérêt % contrôle Méthode

Chambre de Commerce et d’Industrie 

Marseille - Provence

Association MPT 0,00% 0,00% Intégration Globale

ESCM S.A. 98,77% 98,77% Intégration Globale

GRAND-PRE S.C.I. 99,99% 100% Intégration Globale

WTC S.A. 98,95% 98,95% Intégration Globale

Association Provence Promotion 0,00% 0,00% Intégration Globale

Association Cluster PACA Logistique 0,00% 0,00% Intégration Globale

Association Club de la Crosière 0,00% 0,00% Intégration Globale

Association Cité des Entrepreneurs 0,00% 0,00% Intégration Globale

Association Groupe Euromed Managt 0,00% 0,00% Intégration Globale

S.A.S.U. 0,00% 0,00% Intégration Globale

Via Marseille Fos 0,00% 0,00% Intégration Globale

I.A.D S.C.R. 23,32% 23,32% Mise en équivalence

SAFIM S.A. 15,01% 15,01% Mise en équivalence

SEGAP S.A. 49,98% 49,98% Mise en équivalence

ADL  34,71% Mise en équivalence

AERIA  27,09% Mise en équivalence

AERCO 68,00% Mise en équivalence

Entité consolidante


2.3 Ecarts d’acquisition

En cas d’entrée d’une entreprise dans le périmètre de consolidation, la différence entre le coût d’acquisition des titres et l’évaluation totale des actifs et passifs identifiés à la date d’acquisition constitue un écart d’acquisition.

Des  écarts d’acquisition ont été identifiés pour les filiales et participations consolidées en intégration globale ou par mise en équivalence en remontant à l’origine de leur entrée dans le périmètre de consolidation.

Ces écarts d’acquisition sont totalement amortis, compte tenu de la durée d’amortissement retenue fixée à 10 ans et de l’absence d’opérations de croissance externe récentes. 

2.4 Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles concernent essentiellement les logiciels et sont amorties selon le mode linéaire sur une durée n'excédant pas 10 ans.

Les autres immobilisations incorporelles sont principalement constituées de droits incorporels, telles que des marques enregistrées pour une valeur égale à la somme des dépenses externes et des frais accessoires engagés pour déposer les droits et octroyer une protection juridique. La durée d’amortissement de ces immobilisations est comprise entre 3 et 5 ans.

2.5 Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées conformément aux règlements CRC 2002-10 et CRC 2004-06 relatifs aux amortissements, dépréciations et évaluations des actifs.

· Biens immobiliers

Le principe retenu est celui du coût historique. Quatre immeubles (cf. note 3.3) font exception à cette règle, car pour les constructions remontant à la fin du 19ème siècle, le coût historique n'était pas représentatif d'une valeur actuelle. Pour ces biens, il a été retenu dans le bilan consolidé, un coût de construction nue au m2 de 762 €.

Les durées d’utilisation sont comprises entre 10 et 80 ans en fonction des composants.

· Biens mobiliers

Leur valorisation est réalisée au coût historique. Les biens mobiliers sont amortis selon leur nature sur des durées variant de 3 à 10 ans.

L'amortissement linéaire est pratiqué pour l'ensemble des biens.

Le patrimoine culturel (tableaux, affiches, maquettes, ouvrages anciens etc..) ne fait pas l’objet d’un amortissement car les différents biens qui le composent ne se déprécient pas avec le temps. 

· Biens financés en crédit bail

Les actifs significatifs financés par crédit-bail sont traités comme s'ils avaient été acquis à crédit et capitalisés sur la base de la valeur actuelle des loyers à venir. Ils sont amortis en fonction de leur durée d'utilisation estimée.

2.6 Immobilisations financières

Les titres de participation non consolidées sont inscrits à leur coût d'acquisition. Ils sont évalués à leur valeur d'inventaire, c'est-à-dire pour leur prix de revient, corrigé en cas de dépréciation par une provision calculée en fonction de leur valeur d'usage (ou selon la quote-part de situation nette).   

2.7 Stocks

Les stocks de matières premières sont relatifs aux pièces détachées et de maintenance concernant la concession aéroportuaire et sont évalués selon la méthode du Prix Moyen Pondéré.

2.8 Créances 

Les créances clients sont enregistrées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur de réalisation de la créance est inférieure à la valeur comptable.

2.9 Taxe d’aéroport

La taxe d’aéroport définie à l’art. 1609 quater vicies est affectée au financement des services de sécurité – incendie - sauvetage de lutte contre le péril aviaire, de sûreté et des mesures effectuées dans le cadre des contrôles environnementaux. La réalisation de ces missions génère un résultat défini conformément aux règles édictées par la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC). 
L’impact de ce résultat est neutralisé dans les comptes de l’aéroport par la constatation d’un produit à recevoir ou d’une charge à payer.

2.10 Valeurs Mobilières de Placement

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur prix de marché si celui-ci est inférieur (cours de bourse à la date de clôture dans le cas des titres cotés) ; les moins-values potentielles font l'objet de provisions appropriées.

2.11 Provisions pour risques et charges

En application du principe de prudence, une provision pour risques et charges est constatée dès lors qu’il existe un risque significatif, identifiable et dont les conséquences financières sont précisément mesurables.

Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées conformément au Règlement n°2000-06 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux passifs. 

Ces provisions sont destinées à couvrir les risques et charges que des événements survenus ou en cours rendent probables, nettement précisées quant à leur objet (litiges principalement…) mais dont la réalisation et l'échéance ou le montant sont incertains.

2.12 Engagements sociaux

a/ - Evaluation des provisions pour retraites concernant tous les établissements de la CCIMP :

Deux régimes de retraites existent à la C.C.I.M.P. :

- 
le régime normal comparable à celui des entreprises qui comprend des cotisations Sécurité Sociale - Caisses cadres et non cadres et le versement d’une indemnité de départ à la retraite.

- 
le régime spécifique "décret 59" dont bénéficient les agents de la Chambre ou leurs ayants droits, titularisés avant le 1er juillet 1959.

Depuis 2003, les provisions pour retraites ont été évaluées individu par individu.

Les méthodes d’évaluation sont les suivantes :

- 
pour l’indemnité de départ à la retraite et l’allocation de fin de carrière, il a été tenu compte d’une revalorisation de 3 % et d’une actualisation de 3 %.

-    pour le régime « décret 59 » d’une revalorisation de 2 % et d’une actualisation

     de 3%.

· l’âge de départ à la retraite a été fixé à 65 ans.

· un taux de turn over moyen de 4,8 % a été retenu pour l’ensemble du personnel.

· la probabilité d’être en vie au moment de la retraite a été prise en compte sur la base de tables de mortalité récentes.

Compte tenu de ces critères d’évaluation, au 31.12.2012 ces provisions s'élèvent à 6.836,6 K€.

b/ - Prime 20 ans de service concernant le personnel de l’Aéroport Marseille Provence

La méthode d’évaluation est celle appliquée pour l’indemnité de départ à la retraite ou allocation de fin de carrière.


Cette provision est évaluée en tenant compte des nouvelles règles applicables dans la Convention Collective du Personnel au Sol des Entreprises du Transport Aérien (CCNTA) entrée en vigueur le 1er Janvier 2010. Il faut souligner sur ce point précis l’abaissement du délai d’ancienneté pour l’octroi de cette prime, qui est passé de 25 à 20 ans. A la clôture de l’exercice, le coût de versement probable lié aux salariés qui atteindront cette ancienneté a fait l’objet d’une provision évaluée selon les mêmes règles que celles constatées pour le régime normal de retraite. Cette provision s'élève à 237,9 K€ au 31.12.2012.

c/ - Allocation d’ancienneté concernant tous les établissements de la CCIMP hormis l’Aéroport Marseille Provence

Cette allocation se substitue à la Prime de 25 ans de service. Elle est prévue dans le statut du personnel administratif des CCI appliqué à la CCIMP depuis 1er Janvier 2008. Elle est attribuée aux agents titulaires après vingt ans, vingt-cinq ans, trente ans, trente-cinq ans et quarante ans au service de la Compagnie Consulaire. La méthode d’évaluation proche de celle appliquée pour la prime de 25 ans de service, prend en compte la probabilité d’être en vie à chacun des paliers possibles de versements. Cette provision s'élève à 1.593,6 K€ au 31.12.2012.

d/ - Autres engagements sociaux

· la subvention CCIMP concernant les personnels retraités de l’Aéroport Marseille Provence qui adhérent à la Mutuelle

· les versements d'allocations aux personnels partis en contrats de « Cessation Anticipée d’Activité », contrats « Fin d’Activité » et contrats de « Cessation d’un Commun Accord de la Relation de Travail ». Le contrat de Cessation d’un Commun Accord de la Relation de Travail  est un dispositif applicable à l’ensemble du réseau consulaire, créé par la Commission Paritaire Nationale applicable, par accord cadre signé le 9 février 2012.

Le montant total de ces engagements, calculé selon les mêmes méthodes d’évaluation énoncées ci-dessus, s’élève à 2.836,4 K€ au 31.12.2012.

2.13 Impôts différés

Les impôts différés résultent des différences entre les valeurs comptables et fiscales des actifs et passifs au bilan. Ils sont calculés selon la méthode du report variable, sur la base des taux d'imposition futurs connus en fin d'exercice qui s'appliqueront au moment où les différences temporaires seront effectivement taxées. 

Les actifs sur pertes fiscales reportables et différences temporaires sont inscrits à l'actif, et dépréciés lorsque leurs utilisations futures sont peu probables.
2.14 Distinction entre résultat courant et résultat exceptionnel

Les produits et charges exceptionnels du compte de résultat incluent les éléments exceptionnels provenant des activités ordinaires et les éléments extraordinaires.

Les éléments exceptionnels sont ceux dont la réalisation n’est pas liée à l’exploitation courante de l’entreprise, soit parce qu’ils sont anormaux dans leur montant ou leur incidence, soit parce qu’ils surviennent rarement.

2.15 Subventions d’investissement

Les subventions d’investissement sont comptabilisées dans les capitaux propres, à l’identique des comptes sociaux. Aucun retraitement n’est effectué concernant les reprises au compte de résultat.

2.16 Produits constatés d’avance

Les produits de scolarité (Service Formation de la CCIMP et Association Groupe Euromed Management) de l’année académique 2012/2013 sont enregistrés en produits constatés d’avance. Cette règle de comptabilisation s’applique également aux produits de scolarité. Ce compte de régularisation est également utilisé pour certains produits de l’aéroport (abonnements parkings…).

2.17 Règles comptables appliquées en matière de dépréciation des biens de la concession de l'Aéroport de Marseille Provence

Le régime comptable en matière de concession retenu par la CCIMP est celui qui résulte du décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 et du plan comptable général. 

L'application de ces textes et du contrat de concession de l'Aéroport Marseille Provence se traduit en matière comptable dans les comptes de la CCIMP de la façon suivante :

· Biens non renouvelables mis dans la concession par le concédant (Etat)

Ils sont inscrits à l'actif au compte 221 et au passif dans les autres fonds propres au compte 229 "droits du concédant".

Ils font l'objet d'une dépréciation comptabilisée au débit du compte 229 par le crédit du compte d'amortissement 282.

· Biens renouvelables mis dans la concession par le concédant

L'obligation de renouvellement se traduit par la comptabilisation d'une provision correspondant au surcoût prévisionnel de remplacement. 

La dotation annuelle est comptabilisée au débit du compte 682 par le crédit du compte 156 "provision pour renouvellement".

Cette provision est transférée lors du renouvellement de l’actif considéré au compte « Droit du concédant »  (229).

· Biens non renouvelables mis dans la concession par la CCIMP

Ces biens qui seront remis gratuitement au concédant en fin de concession font l'objet d'un amortissement de caducité dont la finalité est de permettre la reconstitution des capitaux investis.

Conformément aux règles comptables régissant les concessions, la dotation aux amortissements de caducité est enregistrée au débit du compte 682 par le crédit du compte 229. L’amortissement pour dépréciation sans incidence sur le résultat est comptabilisé au débit du compte 229 par le crédit du compte 282.

· Biens renouvelables mis dans la concession par la CCIMP

D'après le contrat de concession ces biens seront également remis gratuitement au concédant en fin de concession. Il est pratiqué trois types de dépréciation :

· l'amortissement pour dépréciation sauf pour le dernier bien quand sa durée de vie est inférieure à la  période restant à courir jusqu'à la fin de la concession car il devient dans ce cas non renouvelable (débit du compte 682 par le crédit du compte 282).

· l'amortissement de caducité qui est calculé sur le coût du premier bien et étalé sur la période     restant à courir jusqu'à la fin de la concession.

· une provision pour renouvellement correspondant à la différence entre le coût estimé de remplacement et le coût d'origine du bien.

Le compte 229 est repris et présenté généralement au Passif dans le poste « Autres Fonds Propres ».

3 Notes sur le bilan

3.1 Analyse des écarts d’acquisition 
[image: image6.emf]En milliers d'euros

Ouverture Acquisitions Cessions Clôture

31 décembre 2011 31 décembre 2012

Valeurs Brutes 771  1  772 

Amortissements 771  -  771 

Valeurs Nettes -  1  -  1 


Les écarts d’acquisition identifiés au 1er janvier 2012 sont totalement amortis compte tenu de leur ancienneté.

3.2 Immobilisations incorporelles   

[image: image7.emf]En milliers d'euros

Ouverture Acquisitions Cessions Clôture

31 décembre 2011 31 décembre 2012

Valeurs Brutes

   Frais établissement 269 0 0 269

   Concessions, brevets, licences, 15 112 1 586 91 16 607

   Autres 247 521 0 768

Total 15 628 2 107 91 17 644

En milliers d'euros

Ouverture Dotations Reprises Clôture

31 décembre 2011 31 décembre 2012

Amortissements

   Frais établissement 155 65 0 220

   Concessions, brevets, licences,

10 003 1 841 90 11 754

   Autres 0 0 0 0

Total 10 158 1 906 90 11 974

Valeurs Nettes 5 470 201 1 5 670


· Les concessions, brevets et licences correspondent principalement aux logiciels. 

· Les autres immobilisations incorporelles concernent essentiellement des immobilisations en cours.

3.3 Immobilisations corporelles    

[image: image8.emf]En milliers d'euros

Ouverture Acquisitions Cessions Clôture

31/12/11 31/12/12

Valeurs Brutes

Terrains

1 186  -  -  1 186 

Constructions agencements

84 882  714  776  84 820 

Instal Tech, Matériel et outil indus

2 863  1 585  2  4 446 

Autres immobilisations corporelles*

17 911  1 963  331  19 545 

Immobilisations en cours

5 616  4 311  -  9 926 

Avances et acomptes

307  1 229  -  1 536 

Total immobilisations corporelles 112 765  9 802  1 108  121 459 

En milliers d'euros

Ouverture Dotations Reprises Clôture

31/12/11 31/12/12

Amortissements

Constructions agencements

51 323  2 447  241  53 528 

Instal. Technique Matériel et outillage industriels

372  342  1  712 

Autres immobilisations corporelles*

7 155 

1 158 

261 

8 052 

Immobilisations en cours

-  -  -  - 

Total amortissements immobilisations corporelles 58 853  3 946  504  62 292 

Valeurs Nettes 53 913  5 856  604  59 167 

En milliers d'euros

Ouverture Clôture

31/12/11 31/12/12

* Dont

Immobilisations en Crédit Bail 826  362  234  954 

Amortissement Crédit Bail 464  185  189  460 

Valeur Nette composée des immob. en crédit bail

362  177  45  494 

Cessions / 

Reprises

Acquisitions / 

Dotations


· Les biens estimés à un coût de construction nue (762 €/m²) sont les suivants :

· Palais de la Bourse :
 10,9 M€

· Immeuble rue Beauvau : 
1,0 M€

· Immeuble rue Ste Victoire (Ecole Pratique de Commerce) :
2,7 M€

· Immeuble rue Ste Victoire (ESCM) :
            
4,4 M€

· Site de Luminy
        
1,3 M€

· Site de Vaufrèges

3,0 M€

· Le patrimoine culturel de la CCIMP représente une valeur brute de 6,7 M€.

· Les biens en crédit-bail correspondent principalement aux matériels informatiques (PC, serveurs, imprimantes..).

Immobilisations mises en concession      

[image: image9.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2011

Acquisitions

Cessions 31 décembre 2012

Immobilisations mises en Concession

Valeurs brutes 

Installations terminales 119 091  2 626  297 121 420 

Agencements Installations terminales 35 826  9 730  2413 43 143 

Voies transp. Ouvrage art 55 870  1 203  57 073 

Installations propres ouvrages 38 609  4 713  43 322 

Moyens généraux 23 378  873  57 24 194 

Réseaux 24 063  1 587  25 650 

Autres divers 94 434  414  389 94 459 

TOTAL 391 271  21 146  3 156  409 261 

En milliers d'euros

31 décembre 2011

Dotations Reprises

31 décembre 2012

Amortissements

Installations terminales 85 845  5 434  297  90 982 

Agencements Installations terminales 30 686  5 671  2 399  33 958 

Voies transp. Ouvrage art 34 833  1 904  36 737 

Installations propres ouvrages 30 158  1 856  221  31 793 

Moyens généraux 16 398  906  52  17 252 

Réseaux 16 176  866  17 042 

Autres divers 66 389  807  105  67 091 

TOTAL 280 485  17 444  3 074  294 855 

Valeurs nettes 110 786  114 406 


3.4 Immobilisations financières 

[image: image10.emf]En milliers d'euros

Ouverture Acquisitions Cessions Clôture

31 décembre 2012 31 décembre 2012

Valeurs Brutes

Titres de participation 4 874  4 969 

   Titres mis en équivalence 4 724  95  4 819 

   Titres de participations 150  150 

Prêts 1 809  111  342  1 578 

TIAP -  30 865  30 865 

Autres 270  111  45  336 

Total 6 953  31 182  387  37 748 

Ouverture Dotations Reprises Clôture

31 décembre 2012 31 décembre 2012

Provisions

Titres de participation 121  48  73 

Prêts 61  14  75 

Total 182  14  48  148 

Valeurs Nettes 6 771  31 168  339  37 600 


· Les titres de participations non consolidés sont représentés par une quinzaine de sociétés dont le pourcentage d’intérêts de la CCIMP dans ces participations est inférieur à 5%.

· La variation des titres mis en équivalence s’analyse comme suit (en milliers d’euros) :

[image: image11.emf]Résultat des sociétés mises en équivalence 551

Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence -304

Subventions d'investissement -112

Autres -40

95


· Les prêts correspondent essentiellement aux prêts accordés aux salariés de la CCIMP pour 0,4M€ et aux prêts « effort construction »  pour 1,2 M€.

3.5 Stocks

[image: image12.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Stock de matières premières 1 188 1 232

Valeur Brute 1 188 1 232

Provision pour dépréciation 546 453

Total provision 546 453

Valeur Nette 642 779


Les stocks sont principalement constitués d’un stock de pièces détachées concernant la concession aéroportuaire.

3.6 Créances clients 

[image: image13.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Créances clients 27 767 25 242

Factures à établir (cci m-p) 14 630 14 925

Effets à recevoir 0 0

Valeurs brutes 42 397 40 167

Provision pour créances douteuses 2 902 2 198

Valeurs nettes 39 495 37 969


La ventilation des créances clients des différentes entités s’analyse comme suit :

- Aéroport Marseille Provence

:
 17,0 M€

- Autres services


:
  3,4 M€


Soit 18,2 M€ pour la CCIMP

- Association Groupe Euromed Management :
 18,5 M€

- Autres Filiales



:
  0,6 M€
3.7 Autres créances et comptes de régularisation

Les créances fiscales et sociales comprennent principalement le  poste « Taxe Aéroport » d’un montant de 6,4 M€.
[image: image14.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Créances fiscales et sociales 9 239 4 553

Débiteurs divers 900 1 983

Subventions 8 177 9 910

Autres créances 4 397 2 350

22 713 18 796

Charges constatées d'avance 1 080 2 874

Valeurs brutes 23 793 21 670

Provision  2 253 1 894

Valeurs nettes 21 540 19 776


3.8 Capitaux propres (Part du Groupe)

[image: image15.emf]En milliers d'euros

Total Variation Autres  Total

au Résultat subventions variations au

31 décembre 2009 d'investissement 31 décembre 2010

Apport

44 264  -  -  -  44 264 

Réserves et résultats consolidés 

(36 760) 7 583  -  5 914  (23 264)

Réserves

(49 117) 12 356  5 914  (30 847)

Résultats

12 356  (4 773) 7 583 

Subventions

25 808  (3 396) 22 412 

Total capitaux propres (Part du Groupe) 33 312  7 583  (3 396) 5 914  43 412 

En milliers d'euros

Total Variation Autres  Total

au Résultat subventions variations au

31 décembre 2010 d'investissement 31 décembre 2011

Apport

44 264  44 264 

Réserves et résultats consolidés 

(23 264) 19 120  (4 041)

Réserves

(30 847) 7 583  103  (23 161)

Résultats

7 583  11 537  19 120 

Subventions

22 412  (3 544) 18 868 

Total capitaux propres (Part du Groupe) 43 412  19 120  (3 544) -  59 091 

En milliers d'euros

Total Variation Autres  Total

au Résultat subventions variations au

31 décembre 2011 d'investissement 31 décembre 2012

Apport

44 264  44 264 

Réserves et résultats consolidés 

(4 041) 11 830  7 952 

Réserves

(23 161) 19 120  164  (3 878)

Résultats

19 120  (7 290) 11 830 

Subventions

18 868  (3 347) 15 521 

Total capitaux propres (Part du Groupe) 59 091  11 830  (3 347) -  67 737 


· Le compte « Apports » correspond à la valeur des apports déterminée dans le bilan d’ouverture de la CCIMP au 1er janvier 1992, lors de la prise d’effet comptable de son changement de statut.

3.9 Autres fonds propres 

Les « Autres fonds » relatifs aux droits du concédant sont déterminés selon les méthodes comptables spécifiques appliquées en matière de récupération des capitaux investis de la concession aéroportuaire de Marseille-Provence (cf. § 2.18) et s’analysent de la façon suivante au 31 décembre 2012 (en milliers d’euros) :

Apport du concédant

     4 829
Amortissements de caducité
 
 195 661
Amortissement et subvention sans impact sur le résultat net

 -36 239
Provisions pour renouvellement

    1 417


_______



165 668
3.10 Provisions pour risques et charges

[image: image16.emf]En milliers d'euros

Ouverture Dotations Reprises Reprises Clôture

31 décembre 2011

utilisées non utilisées

31 décembre 2012

Prov. pour risques et charges 10 922  9 525  113  6 736  13 599 

Prov. pour autres risques et charges -  -  -  -  - 

Provisions filiales (risques et charges) 3 657  68  2 791  300  634 

Provisions pour impôts -  -  -  -  - 

Provisions pour engagements sociaux 13 014  1 931  838  2 603  11 505 

Provisions pour risques et charges 27 593  11 524  3 742  9 639  25 738 


Les engagements sociaux comprennent essentiellement les provisions d’indemnisation des départs à la retraite pour 5,5 M€, ainsi que la participation à la Mutuelle pour les Inactifs (Retraités et ayants-droits) pour 4,1 M€.

3.11 Impôts différés

[image: image17.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Impôts différés actif brut 4 907  7 407 

Provision Impôts différés actif

Impôts différés actif net

Impôts différés passif 699  736 


Les impôts différés résultent des retraitements pratiqués et des différences temporaires apparaissant entre les bases comptables et fiscales. Ils sont évalués en utilisant les taux d’impôt et les règles fiscales en vigueur à la clôture de l’exercice.

Un impôt différé actif a été enregistré du fait des reports déficitaires existant (principalement en ce qui concerne l’Aéroport Marseille-Provence).
Les impôts différés passifs sont principalement relatifs à la réévaluation des biens immobiliers de l’ESCM S.A., nette de l’amortissement correspondant

3.12 Analyse des dettes financières

[image: image18.emf]En milliers d'euros

Court  Moyen  Long  Total Total

< 1 an 1 à 5 ans > 5 ans 31 décembre 2012 31 décembre 2011

Emprunt Moyen/Long terme 6 791 24 565 15 238 46 594 53 850

Concours bancaires courants - - - - -

Emprunts et dettes auprès

 des établissements de crédit

6 791 24 565 15 238 46 594 53 850

Dettes de crédit bail  202 293 - 494 362

Dettes financières diverses 1 969 - - 1 969 2 541

Emprunts et dettes financières diverses

2 171 293 - 2 463 2 903

Total des dettes (hors intérêts courus) 8 962 24 858 15 238 49 057 56 753


L’exposition au risque de taux au 31.12.2012 se décompose de la façon suivante :









en M€

en %

Taux fixes




32,0

69,6

Taux variables couverts de 1 à 3 ans

  1,6

  3,5

Taux variables




12,4

26,9







            46,0
          100,00


Les couvertures d’emprunts sont essentiellement réalisées par des opérations de swaps payeurs de taux fixes.

3.13 Dettes fournisseurs 

[image: image19.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Fournisseurs biens et services 15 720 18 252

Factures non parvenues (cci-mp) 13 591 6 696

29 311 24 948

Fournisseurs d'immobilisations 7 263 1 149

Factures non parvenues (cci-mp) 2 844 2 485

10 107 3 634

Dettes fournisseurs 39 418 28 582


Les factures non parvenues concernent essentiellement l’Association Groupe Euromed Management (6,6 M€) et l’activité aéroportuaire (4,6 M€).
3.14 Autres dettes

[image: image20.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Dettes fiscales et sociales 27 556 26 712

Comptes créditeurs 0 187

Autres dettes 6 429 3 707

Produits constatés d'avance 27 819 26 689

Autres dettes 61 804 57 295


Les « Dettes fiscales et sociales » comprennent essentiellement les provisions pour frais de personnel, congés payés et autres éléments de salaires (10,8 M€), le poste TNSA, Taxe sur les Nuisances Sonores Aéronautiques (3,2 M€) et le poste « Etat – Impôts sur les bénéfices » (1,1 M€).
4 Notes sur le compte de résultat

4.1   Analyse de la Ressource Fiscale
La ressource fiscale, en baisse de 3.721,8 K€, correspond au montant alloué par la CCIR PACA. 
4.2 Analyse du chiffre d’affaires 

[image: image21.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Filiales 29 126 22 713

Ass Groupe EUROMED Magt

26 892 20 614

Autres Filiales

2 234 2 099

CCI MP 142 512 129 759

Aéroport

122 990 106 452

Euromed Marseille

Autres Services

19 522 23 307

TOTAL 171 638 152 472


[image: image22.emf]En milliers d'euros

Produits Charges Produits Charges

Facturés par la CCI Facturés à la CCI Facturés par la CCI Facturés à la CCI

Filiales

Ass Groupe EUROMED Magt 10 957 46 13 562 66

Autres Filiales 256 75 302 47

TOTAL 11 213 121 13 864 113

31 décembre 2012 31 décembre 2011


Analyse des Subventions, Autres Produits et Autres Charges

[image: image23.emf]En milliers d'euros

31/12/2012 31/12/2011

Subventions et contributions reçues

9 472 8 605

Autres produits divers de gestion courante

6 534 6 287

<>

16 006 14 892

Subventions et contributions versées

(6 828) (5 020)

Pertes sur créances irrécouvrables

(594) (541)

Autres charges de gestion courante

(2 814) (3 094)

<>

(10 236) (8 655)

Autres produits et charges d'exploitation 5 770 6 237


Les subventions et contributions reçues comprennent les produits relatifs à la collecte de la taxe d’apprentissage pour un montant de 6,8 M€.
Les subventions et contributions versées sont relatives aux aides et autres concours attribués à différentes entités dans le cadre des activités de la CCIMP.

4.3 Analyse des dotations nettes aux provisions

[image: image24.emf]En milliers d'euros

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Opérations d'exploitation :

Charges :

Dotations aux amortissements sur immobilisations 15 823  15 864 

Dotations aux provisions sur immobilisations -  - 

Dotations aux provisions sur actif circulant 1 755  2 426 

Dotations aux provisions pour risques et charges 6 018  6 351 

23 596  24 641 

Produits :

Reprises amortissements sur immobilisations 303  189 

Reprises provisions sur actif circulant 6 732  10 370 

Reprises provisions pour risques et charges 1 356  1 361 

8 391  11 920 

NET  (Dotations)  /  Reprises (15 205) (12 721)


4.4 Analyse du résultat financier

[image: image25.emf]En milliers d'euros

Exercice clos le Exercice clos le

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Autres intérêts et produits assimilés

1 363 237

Résultat des sociétés mises en équivalence

0 0

Produits de participations et d'autres valeurs mobilières

31 82

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

3 446 2 477

Provisions nettes

(13 809) (13 615)

Intérêts et charges assimilés

(1 867) (2 236)

Résultat financier (10 835) (13 055)


4.5 Analyse du résultat exceptionnel

[image: image26.emf]En milliers d'euros

Exercice clos le Exercice clos le

31 décembre 2012 31 décembre 2011

Variation provisions pour risques et charges et dépréciations

28 (133)

Plus et moins values sur cessions d'actifs

(21) 1 259

Quote part subventions d'investissement

2 124 2 745

Autres éléments sur opération de gestion

(1 760) (57)

Résultat exceptionnel 371 3 814


5 Autres informations

5.1 Effectif du Groupe

L’effectif du Groupe CCIMP se répartit comme suit :

[image: image27.emf]31/12/2011

Groupe CCIMP Total

Total

Sexe Apprentis

Non 

permanents

Non statut

Auxiliaires

+

CUI 

(1)

Contractuels Total Stagiaires Titulaires

Permanents

 non statut

Total Tous Contrats

Tous Contrats

F 9 0 0 46 55 2 479 75 556

611 525

H 10 1 0 33 44 1 427 75 503

547 451

Total 19 1 0 79

99

3 906 150

1059 1158 1130

31 décembre 2012

Contrats à Durée Déterminée Contrats à Durée Indéterminée

Effectif au


L’effectif de la CCIMP est de 945 personnes, à savoir 441 hommes et 504 femmes.

5.2 Engagements hors bilan

· Garantie et cautions données

[image: image28.emf]Garantie (G) Date de Montant initial En Cours DENOMINATION

ou la délibération au 31 décembre DU O  B  S  E  R  V  A  T   I  O  N  S

Caution (C) da la C.C.I.M.P. (  en K.Euros ) (  en K.Euros ) BENEFICIAIRE

 

     

N E A N T 


· Engagements hors bilan

Pour l’ensemble de la CCIMP :

[image: image29.emf]ENGAGEMENTS  RECUS MONTANTS ENGAGEMENTS  DONNES MONTANTS

en K€ en K€

Fonds à recevoir sous forme de subventions

0 Redevances de crédit bail

                              crédit bail mobilier 516

Fonds à recevoir sous forme de prêts 0                               crédit bail immobilier 0

Autres 0 Reste à payer sur marchés signés - op. d'investissement 2 672

Autres : couvertures d'emprunts 363


· Engagements liés aux subventions et mises à disposition envers d’autres entités
[image: image30.emf]Résultat de Chiffre Contributions (3) Budget % En-cours des

l'exercice d'affaires CCIMP 2009 Annuel CCIMP emprunts garantis par

(en K.Euros) (en K.Euros) (en K€)  ( en K.Euros) budget la CCIMP (en K.Euros)

ACTIVITES ECONOMIQUES

C.E.F.I.M. association M.LACROIX NS DIV 177 23 295 116 330 35 NEANT

SAVOIR  association M. CHAUVIN 50 DIV 78 -30 76 108 NS

PROVENCE PROMOTION association M. PFISTER 50 CG 2 123 -25 1643 3519 47

La Cité des Entrepreneurs d'Euroméditerrannée association M. BRUNSCHWIG 50 ET 91 18 102 70 275 25

RECHERCHE et INDUSTRIE

G.I.P.- I.M.T. G.I.P. M. CAVERNI 34 (3) DIV 0

Environnement industrie association M. FERREOL  NS EN 192 7 25 45 312                14

TRANSPORT

Club de la Croisière association M.TRUAU 33 DIV 52 8 330 233 1 111 21

Cluster PACA Logistique association M. REVERCHON 10 DIV 30 20 27 69 548 13

(1)  Hors filiales et participations qui font l'objet d'un tableau spécifique : information du dernier exercice approuvé (31.12.2011 - sauf renvoi ci-après)

(2)  Principaux partenaires : CG : Conseil Général ET : Etat

CR : Conseil Régional EN : Entreprise

V : Ville DIV : Divers

(3)  il s'agit de droits de vote - En cours de dissolution

Principaux

partenaires

(2)

Situation nette

au 31 décembre

(en K.Euros)

Dénomination

Structure

juridique

Président

de la

structure

Part

détenue

en %


5.3 Rémunération des dirigeants

Dans son Assemblée Générale du 18 mars 2011, la CCIMP a approuvé l’octroi d’une indemnité
mensuelle pour frais de mandat au Président, comme le prévoit le code du commerce.

Cette indemnité est fixée conformément au barème en vigueur, fixé par la loi en fonction du nombre
de ressortissants de la CCI et de la valeur de l’indice, pour la durée de la mandature 2011-2015.

Aucune autre rémunération n’est attribuée aux élus membres du bureau.

5.4 Honoraires des Commissaires aux Comptes

Le montant des honoraires figurant au compte de résultat de l’exercice 2012 s’élève à 144 K€ et se ventile comme suit :

[image: image31.emf]En milliers d'euros

Contrôle légal des comptes Diligences spécifiques

Filiales 69

CCI MP 62 13

Total 131 13




